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Sixième session de la Conférence des Parties de la Convention des Nations Unies sur la 

lutte contre la désertification (UNCCD) 

La Havane, Cuba, 25 août - 05 septembre 2003 

 

Note sur l’organisation du segment de haut niveau de la Conférence : Table Ronde des 
Chefs d’Etat et de Gouvernement (1 septembre 2003) ; Dialogue Interactif des 
Ministres et Panel Inter-agences (2 septembre 2003) 

 
Thèmes à discuter : 
 
Thème 1 : « La CCD : un instrument permettant d’atteindre les objectifs de 

développement du Millénaire, relatifs à la sécurité alimentaire et 
l’élimination de la pauvreté » 

 
Ce premier thème est proposé pour la Table Ronde des Chefs d’Etat et de Gouvernement qui 
doit avoir lieu durant l’après-midi du 1er septembre 2003. 
 
Sous-thèmes / Idées : 
 

• Accentuation du débat multilatéral sur la question de la pauvreté dans le monde rural 
d’où elle prend sa genèse et se développe. 

 
• Enjeux et défis liés à la coalition pour l’élimination de la pauvreté et la préservation de 

l’environnement aux niveaux national, bilatéral et multilatéral. 
 

• Aggravation alarmante et effets induits de la dégradation des terres sur la dynamique de 
la pauvreté. 

 
• Grave déséquilibre des dynamiques démographiques et migratoires traditionnelles 

entraînant des conséquences sociales et politiques dangereuses aux niveaux national et 
sous-régional. 

 
• Intensification des réalités socio-économiques particulière aux communautés pauvres 

des zones arides : la « féminisation » de la pauvreté. 
 

• L’avantage comparatif de la CCD en tant que « Convention pour les démunis vivant 
dans les zones arides » : 

1. La Convention est à ce jour l’unique instrument légalement contraignant qui traite 
directement de la question de la dégradation des terres en général et la 
désertification en particulier. 

2. La Convention comprend une problématique essentielle de survie de la grande 
majorité des populations des pays les moins avancés touchés, pauvres parmi les 
plus pauvres et la préservation des économies fragiles. 
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• L’importance vitale des programmes d’action nationaux (PAN), en tant que plate-forme 
territoriale pour l’intervention en synergie des autres instruments programmatiques pour 
le développement durable (Convention sur la diversité biologique, Convention Cadre sur 
les Changements Climatiques, la Convention de Ramsar, CITES, etc.) en vue de la 
promotion de programmes locaux de développement visant la sécurité alimentaire et la 
réduction de la pauvreté. 

 
 
Thème à discuter : 
 
Thème 2 : « La Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification : 

une nouvelle possibilité de renforcer la coopération dans le cadre de l’aide 
publique au développement et pour la promotion du développement 
durable dans les zones arides » 

 
Ce deuxième thème est proposé pour le Dialogue Ministériel Interactif qui doit avoir lieu le 02 
septembre 2003 et qui sera suivi du Panel Inter-agence 
 
Sous-thèmes / Idées : 
 

• Les tendances observées ces dix dernières années en matière d’aide publique au 
développement sur une base multilatérale indiquent une baisse sensible du financement 
destiné au développement rural (donc de l’investissement direct dans la gestion des 
terres, a fortiori dans les zones arides). 
Quelle est la réponse des agences multilatérales, notamment dans le contexte de la 
CCD ? 
 

• Il est estimé que dans le monde, 70 à 80 % des personnes les plus démunies vivent en 
milieu rural. De plus, on trouve parmi ces communautés la plus grande densité de 
pauvreté absolue (avec un revenu net par habitant inférieur ou égal à un dollar par jour).  

 
• A la lumière du Consensus de Monterrey (conférence sur le financement du 

développement), des conclusions de la conférence de l’Organisation Mondiale du 
Commerce, qui a eu lieu à Doha, Qatar, et du Sommet mondial sur le développement 
durable, la CCD apparaît comme un instrument primordial de promotion d’une nouvelle 
génération de programmes financiers destinés à l’investissement dans les zones arides, 
visant des objectifs de sécurité alimentaire et contribuant de manière forte à 
l’éradication de la pauvreté. 
 

• Les progrès récents observés dans le processus du Fonds pour l’Environnement 
mondial (FEM) sont très encourageants mais ne doivent pas être considérés comme 
suffisants. Le FEM en soi n’est pas une panacée, il demeure par conséquent important 
de mobiliser un cofinancement complémentaire de base. 
Il est nécessaire d’accroître le portefeuille financier dans le but d’égaler les efforts 
entrepris pour d’autres questions mondiales telles que les Conventions sur les 
Changements Climatiques et la Biodiversité. 
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SEGMENT DE HAUT NIVEAU DE LA CONFERENCE 

Table ronde des chefs d’Etat et de Gouvernement 

Dialogue interactif des ministres et Panel inter-agences 

 
 
 

DATE HEURE ACTIVITE 

Lundi, 1er septembre 2003 10h00 Cérémonie d’ouverture de la conférence de 
haut niveau 

 10h30 – 14h00 Déclaration des chefs d’Etat et de 
Gouvernement 

 14h00 – 15h00 Pause déjeuner 

 15h30 – 19h30 Table ronde des chefs d’Etat et de 
Gouvernement 

 20h00 Réception 

Mardi, 2 septembre 2003 10h00 – 11h00 Panel inter-agences de haut niveau 

 11h00 – 13h00 Dialogue interactif des ministres 

 13h00 – 14h30 Pause déjeuner 

 14h30 – 18h00 Dialogue interactif des ministres 

 


